
 

   
 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 

RÉUNION DU 23 Mai 2023 
 

Présents : Mme Sylvestre – MM El Fakri - Podan-Mavounzy – Traon - Cokgul -Pézière - Sénécal 
Excusé : M N’Diaye  
 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2022/2023) 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du 
papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 

traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 
ATTENTION  

 
ART. 10.2 du RS du DVOF  
Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au DVOF au 
plus tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission compétente précédant la 
date du match. 
 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont 
invités à utiliser l’application disponible sur Foot clubs pour avoir la validation de la part des 
clubs adverses. 
 
Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 
 

ENGAGEMENTS 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 

En raison d’un bug informatique sur le site Internet du DVOF, la COC demande aux clubs de vérifier 
toutes leurs rencontres à venir dans Foot Clubs 

 
Rappel : Article 10.3 du RS du DVOF 

Pour préserver la régularité de l’équité sportive de la compétition, les rencontres d’équipes du 
même groupe doivent impérativement se dérouler pour la dernière journée de Championnat le 

même jour à l’heure officielle (pour la D1 Championnat Seniors les 2 dernières journées) 
 



 

   
 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 14/03/2023 

 

MATCH A HUIS CLOS 
 
MCA FC  
CDM D2 
2 matches à jouer à huis clos avec un délégué à la charge de MCA 
Rappel de l’Article 40.6 du RS du DVOF 
En cas de matchs à huis clos, seules sont admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes : 
- Les dirigeants des 2 clubs, porteurs de leur licence FFF 
- Les dirigeants du club recevant devront être présents en nombre suffisant pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de la rencontre à huis clos 
- Les officiels désignés par le DVOF 
- Les joueurs des équipes en présence, qui seront inscrits sur la feuille de match 
- Toute personne réglementairement admise sur le banc de touche 
- Les journalistes porteurs de leur carte officielle 
- Le propriétaire, le gardien et/ou responsable de la maintenance de l’installation sportive 
 
Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club fautif. 
 

Prochains matches concernés : 
CDM D2 

Le 25/05/2023 à 20H30 
Stade de la Vallée à ARNOUVILLE 

Match n° 24671462 
Inversion de rencontre 

FCM VAUREAL 5 / MCA FC 5 
 

CDM D2 
Le 28/05/2023 à 9H45 

Stade de la Vallée à ARNOUVILLE 
Match n° 24671469  

MCA FC 5 / HERBLAY ES 5 

 
RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE 

Du 14/03/2023 
 

MATCH A HUIS CLOS 
 
DEUIL ENGHIEN FC  
SENIORS D2.A 
2 matchs à jouer à huis clos pour l’équipe de DEUIL ENGHIEN FC 1 
Rappel de l’Article 40.6 du RS du DVOF 
En cas de matchs à huis clos, seules sont admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes :  
- Les dirigeants des 2 clubs, porteurs de leur licence FFF,  
- Les dirigeants du club recevant devront être présents en nombre suffisant pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de la rencontre à huis clos, 
- Les officiels désignés par le DVOF,  
- Les joueurs des équipes en présence, qui seront inscrits sur la feuille de match, 
- Toute personne réglementairement admise sur le banc de touche,  
- Les journalistes porteurs de leur carte officielle,  
- Le propriétaire, le gardien et/ou responsable de la maintenance de l’installation sportive, 



 

   
 

 
Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club fautif. 
 
 
 

Le prochain match concerné est : 
 

SENIORS D2.A 
Le 04/06/2023 à 15h00 

Match n°24616752 DEUIL ENGHIEN FC / SOISY ANDILLY MARGENCY 
 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 11/04/2023 

 

MATCH A HUIS CLOS 
 
MARLY LA VILLE ES 
Seniors D1 
3 matches à jouer à huis clos dont un avec sursis avec 2 délégués officiels à la charge de Marly 
Rappel de l’Article 40.6 du RS du DVOF 
En cas de matchs à huis clos, seules sont admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes : 
- Les dirigeants des 2 clubs, porteurs de leur licence FFF 
- Les dirigeants du club recevant devront être présents en nombre suffisant pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de la rencontre à huis clos 
- Les officiels désignés par le DVOF 
- Les joueurs des équipes en présence, qui seront inscrits sur la feuille de match 
- Toute personne réglementairement admise sur le banc de touche 
- Les journalistes porteurs de leur carte officielle 
- Le propriétaire, le gardien et/ou responsable de la maintenance de l’installation sportive 
 
Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club fautif. 
 

Prochain match concerné : 
Seniors D1 

Le 28/05/2023 à 14h00 
Match n° 24615896 MARLY LA VILLE ES 1 / OSNY FC 1 

 
Les 2 autres matchs à huis clos se déroulera la saison 2023-2024 

 
 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 26/04/2023 

 
 

MATCH A HUIS CLOS 
 
MONTMORENCY FC  
Seniors D4/A 
5 matches à jouer à huis clos avec 3 arbitres et 2 délégués officiels à la charge du club de MONTMORENCY 
 
 
 
 



 

   
 

 
 
Rappel de l’Article 40.6 du RS du DVOF 
En cas de matchs à huis clos, seules sont admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes : 
- Les dirigeants des 2 clubs, porteurs de leur licence FFF 
- Les dirigeants du club recevant devront être présents en nombre suffisant pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de la rencontre à huis clos 
- Les officiels désignés par le DVOF 
- Les joueurs des équipes en présence, qui seront inscrits sur la feuille de match 
- Toute personne réglementairement admise sur le banc de touche 
- Les journalistes porteurs de leur carte officielle 
- Le propriétaire, le gardien et/ou responsable de la maintenance de l’installation sportive 
 
Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club fautif. 
 

Prochain match concerné : 
Seniors D4/A 

Le 28/05/2023 à 16h00 
Match n° 24661017 MONTMORENCY FC2 / ARNOUVILLE FAS 2 

 
Les 4 autres matches à huis clos se dérouleront la saison 2023-2024 

  

CLUB EN INFRACTION  
    
VAUREAL FCM 
ANCIENS D3 Poule A 
Match n° 24673736 du 2105/2023 
FC DOMONT / FCM VAUREAL 
 
FCM VAUREAL 1 pt 2 buts 
FC DOMONT -1pt 2 buts 
 

REMERCIEMENT ARBITRE  
    
JOSEPH-ROSE Rudy 
 

COURRIERS DES CLUBS  
    
ADAMOIS OL 
U18 D1 
Match n°24685221 du 04/06/2023 13H 
En application de l’Article 10.3 du RS du DVOF, la rencontre se déroulera à l’heure officielle 13H00 
 
ERAGNY AS FC  
Courriel du 23/05/2023 
La COC ne peut prendre en compte votre demande, manquent l’accord écrit de votre adversaire, la catégorie et la 
poule 
 
PERSAN US 03 
Courriel du 23/05/2023 
U16 D1 
Match n° 24689225 du 28/05/2023 
PERSAN US 03 / ARGENTEUIL RC 2 
La COC ne peut prendre en compte votre demande, manque l’accord écrit de votre adversaire 
 



 

   
 

 

DATES – TERRAINS – HEURES    
 
PERSAN US 03 
Courriel du16/05/2023 
Seniors D1 
Match N° 24615898 du 28/05/2023 
PERSAN US 03 1 / ESSG 2 
Nouvelle installation : stade Gaston Deschamps à Persan 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
PERSAN US 03 
Courriel du 23/05/2023 
U18 D2 Poule B 
Match N° 24685478 du 28/05/2023 
PERSAN US 03 1 / DEUIL ENGHIEN FC 1 
Nouvelle installation : stade Gaston Deschamps à Persan 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
FRANCONVILLE FC  
Courriel du 23/05/2023 
Anciens D1 
Match N° 24673051 du Mercredi 31 mai à 20h15 
FC FRANCONVILLE / AS NEUVILLE 
Suite fermeture de terrain de la mairie de Franconville 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires  
 
CHAMPAGNE SFC  
Seniors D1 
Match N° 24615893 du 28/05/2023 
CHAMPAGNE SFC 95 1 / GOUSSAINVILLE FC 2 
Nouvelle horaire : 15h 
Art. 10.3 du RS du DVOF 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
CORMEILLAIS ACS  
U16 D1 
Match N° 24689229 du 04/06/2023 
ACS CORMEILLAIS 2 / ESSG 2 
Nouvelle horaire : 13h 
Art. 10.3 du RS du DVOF 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
ADAMOIS OL  
U16 D1 
Match N° 24689230 du 04/06/2023 
ADAMOIS OL 1 / US 03 PERSAN 1 
Nouvelle horaire : 13h 
Art. 10.3 du RS du DVOF 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 



 

   
 

 
ARGENTEUIL RC  
U16 D1 
Match N° 24689232 du 04/06/2023 
ARGENTEUIL RC 2 / CERGY PONTOISE FC 3 
Nouvelle horaire : 13h 
Art. 10.3 du RS du DVOF 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
AUVERS ENNERY FC  
+45 ans Poule A 
Match N° 24674739 du 26/05/2023 
AUVERS ENNERY 15 / ECOUEN 15 
Nouvelle horaire : 19h 
Nouvelle installation : Stade de ENNERY 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
CORMEILLAIS ACS  
U16 D3 Poule E 
Match N° 24690152 du 24/05/2023 
AUVERS ENNERY FC 1 / CORMEILLAIS ACS 3 
Nouvelle horaire : 19h 
Nouvelle installation : Stade de AUVERS 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
FRANCO PORTUGAISE ARGENTEUIL 
ANCIENS D4 Poule B 
Match N° 24674428 du 28/05/2023 
FRANCO PORT ARGENTEUIL 11 / MONTIGNY FC  
Nouvelle installation : halle des sports Roger Ouvrard, allée Romain Rolland à ARGENTEUIL 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 

DATES – TERRAINS – HEURES (FOOTCLUBS)  
 
ARGENTEUIL RC 
Courriel du 19/09/2023 
U18 D1 
Match N° 24685223 du 04/06/2023 
ARGENTEUIL RC 2 / ECOUEN FC 1 
Demande refusée : en application de l’article 10.3 du RS du DVOF, la Commission maintient la rencontre à 13H00 
 
FRANCE ALGERIE 
Courriel du 23/05/2023 
Anciens D4 Poule B 
Match N° 24674427 
FRANCE ALGERIE FOOT / St PRIX ES 13 
Le match se déroulera au stade Jean Jaurès, 30 rue Jean Jacques ROUSSEAU à Argenteuil 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
 
 



 

   
 

 
St BRICE FC  
Courriel du 23/05/2023 
U14 D3 Poule C 
Match N° 24694815 du 27/05/2023 
FC St BRICE / RC ARGENTEUIL 
Nouvelle horaire : 15h30 
Art. 10.3 du RS du DVOF 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 

MATCHES PERDUS PAR PENALITE 
 
Match perdu par pénalité (article 10.5 du RS du DVOF) 
Courriel du 17/05/2023 
Seniors D4 Poule B 
Match N° 24661096 du 18/05/2023 
MARCOUVILLE CITY CP / HERBLAY ES 2 
MARCOUVILLE CITY CP -1pt 0but 
HERBLAY ES 2  3pts 5buts 
 
Match perdu par pénalité (article 10.2 du RS du DVOF) 
Courriel du 19/05/2023 
CDM D2 
Match N°24671419 du 18/05/2023 
AS TOHO 5 / MVA FC 5 
AS TOHO 5 -1pt 0but 
MCA FC 5 3pts 5buts 
 

1ER APPEL DE FEUILLES DE MATCH 
 
Seniors D2 Poule A 
Match n° 24616744 du 14/05/2023 
SARCELLES AAS 3 / ARGENTEUIL RC 2 
 
Anciens D1 
Match n° 24673044 du 14/05/2023 
PUISEUX LOUVRES 95 11 / NEUVILLE SUR OISE AS 11 
 
U14 D3 Poule B 
Match n° 24694811 du 13/05/2023 
ARGENTEUIL RC 3 / ERAGNY FC 2 
 
U14 D4 Poule A 
Match n° 24696272 du 13/05/2023 
MONTMAGNY FC 1 / ACADEMIE FC ERMONT 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   
 

PREMIER FORFAIT AVISE SANS AMENDE 
 
VIARMES ASNIERES 
Vétérans + 45 ans Poule C 
Match n° 25039141 du 21/05/2023 
PARMAIN AC 15 / VIARMES ASNIERES OL 15 
 

DEUXIEME FORFAIT AVEC AMENDE 
 
ENT. BEAUMONT MOURS 
Seniors Féminines D1 
Match n°24699938 du 20/05/2023 
ENT. BEAUMONT MOURS 1 / CERGYPONTOISE FC 1 
 
ENT. BEAUMONT MOURS 1  Amende 37€50   
 
ENT. BEAUMONT MOURS 1 0 but  -1 pt 
CERGY PONTOISE FC 1  5 buts  3 pts 
 

TROISIEME FORFAIT SANS AMENDE 
 
BOISSY L’AILLERIE ES  
Vétérans + 45 ans Poule C 
Match n°25039149 du 18/05/2023 
GARGES FCM 15 / ENT. OSNY BOISSY 16 
 

FORFAIT GENERAL AVEC AMENDE 
 
ENT. OSNY BOISSY L’AILLERIE 
Vétérans + 45 ans Poule C 
ENT. OSNY BOISSY 16  
Amende 72€00   
 
 
Secrétaire de Séance       Président de Séance 
M. Patrick Sénécal      Mme Sylvestre  
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